
Peut-on cumuler le RSA avec d’autres aides sociales (ASS ou Aspa) ?
Oui, vous pouvez cumuler l’allocation de solidarité spécifique (ASS) ou l’allocation de solidarité aux personnes âgées
(Aspa) avec le  RSA  si vous remplissez les conditions générales pour en bénéficier.
Le montant du RSA sera réduit du montant de l’ASS ou de l’Aspa. Vous ne pouvez pas cumuler l’intégralité du
montant de l’ASS ou de l’Aspa et celui du RSA.
Il est plus avantageux de conserver le montant de l’Aspa, car il est plus élevé que celui du RSA.
Revenu de solidarité active (RSA)

Questions –
Réponses

Peut-on encore bénéficier du minimum vieillesse ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Revenu de solidarité active (RSA)
Allocation de solidarité spécifique (ASS)
Allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa)

Où s’informer
?

Si vous dépendez du régime général :
 Caisse d’allocations familiales (Caf) 

Si vous dépendez du régime agricole :
 Mutualité sociale agricole (MSA) 

Services en
ligne

 Estimer son droit au RSA (Caf) 
Simulateur
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Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
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